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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 30 juin 2016, est distribuée à la demande de la délégation du 
Brésil. 
 

_______________ 
 
 
L'objet du présent addendum est d'annoncer que l'Institut national de la métrologie, de la qualité 
et de la technologie (Inmetro) a émis l'Arrêté n° 286 du 27 juin 2016 portant approbation 
d'adaptations aux procédures d'évaluation de la conformité des appareils de télévision notifiées au 
moyen du document G/TBT/N/BRA/560/Add.1, comme suit: 

 réécriture des articles 4, 5 et 7 de l'Arrêté Inmetro n° 563 du 23 décembre 2014 
(G/TBT/N/BRA/560/Add.1); 

 abrogation de l'Arrêté Inmetro n° 617 du 21 décembre 2015 à compter de la publication au 
Journal officiel brésilien (29 juin 2016) (G/TBT/N/BRA/560/Add.2); 

 décision aux termes de laquelle à partir du 1er avril 2018, seuls les appareils de télévision 
conformes aux prescriptions approuvées au moyen du texte objet du présent addendum et 
dûment enregistrés auprès de l'Inmetro seront admis dans le commerce au Brésil; 

 maintien d'autres dispositions de l'Arrêté Inmetro n° 563 du 23 décembre 2014 
(G/TBT/N/BRA/560/Add.1). 
 

Le texte intégral est disponible en portugais et peut être téléchargé à: 
http://pesquisa.in.gov.br/imprensa/jsp/visualiza/index.jsp?data=29/06/2016&jornal=1&pagina=6
3&totalArquivos=76 

__________ 


